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La laine de roche ROCKWOOL et la santé
La laine de roche de ROCKWOOL bénéficie de l’exonération de la
classification cancérogène, en application de la note Q de la directive
97/69/CE adoptée par la commission européenne en décembre 1997,
transposée en droit français en août 1998.

Cette directive a pour objet le classement des laines minérales d’isolation 
(laines de verre, de roche, de laitier) et des fibres céramiques réfractaires
selon leur diamètre et leur composition chimique. Les laines minérales y sont
classées a priori dans la catégorie 3, comme « substances préoccupantes
pour l’homme en raison d’effets cancérigènes possibles, mais pour lesquelles
les informations disponibles ne permettent pas une évaluation satisfaisante ».
Toutefois, celles qui satisfont à des critères précis de biopersistance ne 
rentrent pas dans cette classification : C’est le cas pour la laine de roche 
de ROCKWOOL qui a passé avec succès plusieurs tests de biopersistance.
Elle est donc non classée cancérogène.

D’autre part, les laines minérales, donc la laine de roche ROCKWOOL, 
sont également classées selon le système de classification du CIRC dans le
Groupe 3 : «ne peut être classée quant à sa cancérogénicité pour l’homme».

Le CIRC, Centre International de Recherche sur le Cancer dépendant de 
l’organisation mondiale de la santé - OMS, a pour mission d’évaluer les
risques de cancérogénicité pour l’homme des agents (produits chimiques). 
Il réalise à cet effet, des monographies synthétisant les connaissances 
scientifiques sur le pouvoir cancérogène potentiels de produits et les classe
dans des groupes en fonction de leur dangerosité.

Ces résultats favorables confirment les résultats des nombreuses études
épidémiologiques menées depuis les années 1970. Ils confirment également
que son utilisation pour l’isolation thermique, acoustique et pour la protection
incendie des bâtiments ne pose pas de problème particulier pour la santé.
Seule une éventuelle irritation mécanique de la peau lors de sa manipulation
peut affecter certaines personnes.
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La directive européenne



La législation en vigueur
Directive européenne 67/548/CEE sur le classement des substances dangereuses transposée
en droit français par : 

L’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et 
l’étiquetage des substances.

Elle définit la classification cancérigène en 3 catégories de dangerosité décroissante :
• Catégorie 1 : cancérigène prouvé
• Catégorie 2 : cancérigène probable
• Catégorie 3 : cancérigène possible 

Directive européenne 97/69/CE sur le classement des laines minérales transposée en droit 
français par :

L’arrêté du 28 août 1998 modifiant l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration,
la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et portant transposition 
de la directive (CE) 97/69 de la Commission du 5 décembre 1997 portant vingt 
troisième adaptation au progrès technique de la directive (CEE) 67/548 modifiée.

Elle  détermine le classement des laines minérales :
• La classification comme cancérigène ne doit pas s’appliquer  s’il peut être établi que

la substance satisfait :
- Soit aux exigences de biopersistance de la note Q
- Soit aux caractéristiques géométriques de la note R

• Les laines minérales qui ne satisfont pas à ces exigences sont classées dans la 
catégorie 3.

Le classement de la laine de roche ROCKWOOL
La laine de  roche ROCKWOOL est non classée cancérogène, car elle remplit 2 conditions de la
note Q de la directive 97/69/CE :

• Un essai de biopersistance à court terme par inhalation a montré que les fibres d’une longueur
supérieure à 20 mm ont une demi-vie* pondérée inférieure à 10 jours.

Essai de biopersistance sur la laine de roche ROCKWOOL,
RCC Genève, le 13/07/98 :
Demi-vie égale à 6 jours

• Un essai de biopersistance à court terme par instillation intratrachéale a montré que les fibres
d’une longueur supérieure à 20 mm ont une demi-vie* pondérée inférieure à 40 jours.

Essai de biopersistance sur la laine de roche ROCKWOOL,
ITA Hanovre, le 15/12/99 :
Demi-vie égale inférieure à 40 jours

Certification EUCEB
ROCKWOOL a choisi d’adhérer à la marque de certification EUCEB (European Certification Board 
for Mineral Wool Product...). Cette marque délivrée par un organisme indépendant permet d’assurer
un maintien dans le temps de la conformité de la laine de roche ROCKWOOL à l’exigence d’exoné-
ration de classement de cancéro-génécité. L’adhésion à l’EUCEB a pour objet de certifier que
nos fibres sont en conformité avec la note Q de la Directive Européenne 97/69/CE - Produits
exonérés du classement cancérogène. Cette marque de certification est reconnaissable grâce
au logo EUCEB apposé sur les emballages.

* demi-vie : temps nécessaire pour que la moitié de la quantité des fibres se trouvant dans les poumons soit éliminée ou cassée en fibres < 5 mm .
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Le Centre International
de Recherche sur le Cancer



Le programme des monographies du CIRC
réévalue les risques cancérogènes 
associés aux fibres minérales artificielles 
en suspension dans l’air
Un groupe de 19 chercheurs venus de 11 pays différents, réuni par le programme des monogra-
phies du Centre international de Recherche sur le Cancer (CIRC) a récemment conclu sa réévalua-
tion des risques cancérogènes associés aux fibres minérales artificielles en suspension dans l’air.

Les fibres minérales artificielles sous la forme de laines sont très largement utilisées dans l’isolation
thermique et acoustique et dans d’autres produits manufacturés, en Europe et en Amérique du Nord.
Ces produits, parmi lesquels la laine de verre, la laine de roche et la laine de laitier, sont employés
depuis des dizaines d’années et ont fait l’objet d’études très poussées pour savoir si les fibres 
libérées dans l’air au cours de la fabrication, de l’utilisation ou de l’enlèvement de ces produits 
présentent un risque de cancer lorsqu’elles sont inhalées. Les études épidémiologiques publiées
depuis la dernière évaluation de ces fibres en 1988 par les monographies du CIRC ne montrent 
pas de risques accrus de cancer du poumon ou de mésothéliome (cancer des parois des cavités 
corporelles comme la plèvre) liés à une exposition professionnelle au cours de la fabrication de ces
matériaux, et montrent des indications insuffisantes globalement pour tout risque de cancer.

D’autre part, l’industrie a consenti des efforts considérables pour mettre au point des matériaux 
nouveaux, aux propriétés isolantes semblables à celle des anciens produits, mais qui disparaissent
des tissus corporels beaucoup plus rapidement. La raison en est que l’amiante, un cancérogène
connu pour provoquer des mésothéliomes et des cancers du poumon chez l’homme, utilisé pendant
des décennies comme isolant, est extrêmement lent à se décomposer et à disparaître des tissus 
corporels dans lesquels il s’est déposé. Cette caractéristique, connue sous le nom de biopersistance,
est liée à l’activité cancérogène importante des fibres d’amiante. Certains de ces nouveaux 
matériaux ont été testés pour leur cancérogénicité et la plupart d’entre eux se sont révélés être non
cancérogènes, ou ne causer des tumeurs chez l’animal de laboratoire que dans des conditions 
d’exposition très particulières et limitées.

Le Groupe de travail des monographies a ainsi conclu que seuls les produits les plus biopersistants
demeurent classés par le CIRC comme peut-être cancérogènes pour l’homme (Groupe 2B). Il s’agit
des fibres céramiques réfractaires, qui sont employées dans l’industrie comme isolant dans des 
environnements à température élevée comme dans les hauts-fourneaux, et certaines laines de verre
à usage particulier, non utilisées comme isolant. En revanche, les laines minérales plus communé-
ment employées, comme les laines de verre d’isolation, la laine de roche et la laine de laitier
sont à présent classées dans le groupe 3 : « Inclassables quant à leur cancérogénicité pour
l’homme ». Les filaments de verre continus, principalement utilisés dans le renforcement des matières
plastiques, sont également considérés comme ne pouvant être classés quant à leur cancérogénicité
pour l’homme.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE CIRC NOVEMBRE 2001
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La classification du CIRC

agents cancérogènes pour l’homme :
amiante, poussières de bois, benzène, composés de cadmium, tabac, boissons alcoolisées 

2A : agents probablement cancérogènes pour l’homme :
formaldéhyde, gaz d’échappement de véhicules diesel, usage de lampes à bronzer

2B : agents pouvant être cancérogènes pour l’homme :
café, uréthane, essence, liquide de nettoyage à sec, légumes en saumure

agents ne pouvant pas être classés quant à leur cancérogénicité pour l’homme :
laines minérales, caféine, saccharine, thé, kérosène, teintures pour cheveux, 
poussières de charbon, éclairage fluorescent

agent n’étant probablement pas cancérogène pour l’homme :
caprolactamme

Groupe 1 :

Groupe 2 :

Groupe 3 :

Groupe 4:
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Précautions d’emploi
Ce produit peut entraîner des irritations passagères de la peau, des yeux ou de l’appareil respi-
ratoire. Pour des opérations de découpe, préférer des couteaux aux scies. En cas de pose en 
atmosphère confinée et comme pour tout produit pouvant émettre des poussières, le port d’un
masque est recommandé ainsi que des vêtements amples à manches fermées, de gants et de
lunettes. Après un contact prolongé, il est recommandé de se laver à l’eau et au savon. Pour toutes
informations, nous consulter.

Pictogrammes

Lire les recommandations du fabricant. Irritant pour la peau.
Porter un vêtement de protection et des gants

appropriés.
En cas de fort empoussièrement, porter des

lunettes de protection et un masque de type P1.

Assurer une bonne aération du lieu de travail,
maintenir ouvertes portes et fenêtres.

Éviter de soulever la poussière dans les
pièces : aspirer au lieu de balayer.

En fin de travail, se laver à l’eau et
dépoussiérer les vêtements de travail.

Déposer avec soin les matériaux isolants,
par exemple : par humidification suffisante

lors des travaux de dépose.

Tenir propre le lieu de travail.

Couper au couteau sur une surface rigide.
Ne pas utiliser de scie, surtout mécanique.
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ROCKWOOL Isolation S.A.
111, rue du Château des Rentiers

75013 PARIS

Téléphone 33(0)1 40 77 82 82
Télécopieurs (Adm.) 33 (0)1 45 85 42 01

(Cial) 33 (0)1 45 86 80 75
www.rockwool.fr
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